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COMPTE RENDU de l’ASSEMBLEE GENERALE 
du 16 JANVIER 2026 

 
 
 
Présents : Serge Bes, Anne Marie Faisant, Christine Henry, Maryse Legrand membres du bureau. 
Xavier Chovin, Béatrice et Christophe Jurrus, Sophie Platel, ChristianCouraud, Président de l’Union des 
MJC Drôme Ardèche, 
 
Excusés : Evelyne Besombes, Dominique Danten, Sylvie Rouvier et M. le Maire. 
 
Intervenants : Bernard Brochier (randonnée), Patrick Courtial (Line Dance), Jean Louis Grenouillat (vélo), 
Xavier Chovin (Tarot),  

 
Dans l’attente du début de l’assemblée générale, une séance diapo est présentée sur les 60 ans de la 
MJC. 
 
Début de l’assemblée générale à 20h. L’assemblée se compose de 39 présents et 20 pouvoirs. 
 
Le quorum n’étant pas atteint à 20h, une Assemblée Générale Extraordinaire débute à 20h30 par la 
présentation de tous les membres du Conseil d’Administration aux adhérents et animateurs présents 
ou représentés qui se sont rendus disponibles pour participer à cette Assemblée annuelle et nous les 
en remercions vivement. Nous ne pouvons que regretter le manque de motivation des quelques 580 
autres adhérents que compte la MJC cette année. 
C’est pourtant l’occasion et un moment privilégié pour échanger et rencontrer les différents 
intervenants et leur faire part de vos idées ou remarques éventuelles afin d’améliorer la vie associative 
de la MJC qui ne fonctionne qu’avec des bénévoles mobilisés tout au long de l’année et ont donc 
besoin de votre soutien. 
 
Ceci étant rappelé, nous passons donc au déroulé de l’ordre du jour portant sur la saison 2024-2025.  
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RAPPORT D’ACTIVITES 2024/2025 

 
 

• Nous avons poursuivi la mise à niveau des salaires de certains intervenants dans un souci d’équité.  
 

• Mise en place des inscriptions sur Internet avec Helloasso. Les débuts ont été un peu«difficiles» au 
niveau de la gestion des adhésions, cependant cela permet plus de souplesse dans notre 
organisation. Les retours des adhérents sont globalement positifs. 
 

• En raison des problèmes de santé de notre secrétaire Sophie, nous avons dû pallier à son absence 
en recrutant temporairement  Michèle Roux (ex secrétaire de la MJC) qui nous a aidé également pour 
la préparation des 60ans.  
 

• Nous avons fêté notre 60e anniversaire qui a débuté dès le 7 juin par une journée organisée 
conjointement avec le Comité de Jumelage et nos amis allemands, rappelant ainsi les liens unissant 
ces 2 entités créées à la même époque. 
Au programme de cette belle journée : une randonnée suivie d’un pique nique à midi et d’un repas 
partagé le soir à La Baume Cornillanne. 
Bernard Brunet, trésorier adjoint du comité de jumelage a profité de l’occasion pour remercier la MJC 
pour sa participation financière et logistique. 
 
Le 13 juin, l’activité Théâtre a présenté une pièce de Jacques Prévert mise en scène par Philippe 
Luneau notre animateur. 
 
Le 14 juin, à 10h une parade très colorée prend le départ depuis la place de la Poste. Toutes les 
activités de la MJC étaient représentées dans ce superbe défilé agrémenté de quelques véhicules 
d’époque et animé en musique par la Batucada.  
A 11h30, rassemblement place de Mairie pour une cérémonie officielle en présence d’élus locaux et 
de l’Agglo au cours de laquelle les anciens présidents ont été mis à l’honneur. Après l’apéritif, un 
repas convivial s’en est suivi à la Salle des Fêtes. Dans l’après midi, après différentes 
démonstrations d’arts martiaux, un atelier Espagnol, divers jeux et activités étaient proposées. 
En soirée, un magnifique gala de danse s’est déroulé dans le bel espace de Valsoyo, devant un 
parterre de plus de 400 personnes. Beaucoup de succès pour cette première représentation dans ce 
lieu. 
 

• Cette année, le goûter de Noël pour les enfants de moins de 12 ans a été remplacé par une 
distribution de papillotes à l’ensemble de nos adhérents. 
 
Quelques chiffres sur les activités et les adhésions de la saison 2024/2025 : 
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• Poursuite de la gestion rigoureuse avec utilisation des procédures et plannings d’actions mis 
en place la saison précédente : 
 

• Application des effectifs minimums par activité afin de maintenir l’activité sur la saison avec 
une souplesse en ce qui concerne les activités pour les enfants. 
 

• Continuation de l’harmonisation des coûts horaires des activités. 
 
 

• Investissement dans du matériel pour les activités (dont notamment des rollers pour le 
Pilates). 
 
Rapport moral adopté à l’unanimité 
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RAPPORT FINANCIER / RESULTATS COMPTABLES 

 

 
 

La saison 2024/2025 se termine par un solde positif de 8029 euros. 
Ce bon résultat s’explique par des recettes supérieures à ce qu’elles étaient prévues notamment grâce 
au  nombre croissant d’inscriptions et des gains inattendus lors de la soirée du gala.  
La MJC a bénéficié exceptionnellement d’une subvention de la mairie pour le soixantenaire (2340 
euros) et d’une autre de la part du Crédit Mutuel (500 euros). 
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Approbation du bilan financier à l’unanimité 
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RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET APPEL A CANDIDATURE 

 
 
 
 

 
 
 

Le bureau est actuellement constitué de 5 membres. Il manque un vice-président. 
Le président, Serge Bes, a exprimé le souhait de mettre fin à son mandat à la fin de la saison en cours 
mais restera membre du Conseil d’Administration. 
 
Dominique Danten, trésorier adjoint a mis un terme à ses fonctions mais reste membre du Conseil 
d’Administration. Christine Henry le remplace. 
 
Trois personnes intègrent le CA : Pierre Louette, Michèle Roux et Carole Dejoux. 
 
Approbation du renouvellement du Conseil d’Administration à l’unanimité 
 

 

 
 

SAISON EN COURS : PREVISIONNEL ET PROJETS 
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• Le judo a consolidé ses cours avec un nouvel animateur et un cours supplémentaire. 

• L’activité anglais n’a pu être conservé faute de participants. 

• Les activités danse se sont considérablement étoffées à l’exception du Flamenco dont le taux de 
participation peine à décoller. 

 
 

Budget prévisionnel 
 
 

 
 

Le budget devrait être à l’équilibre. 
Les comptes de la MJC sont sains. La structure dispose de fonds propres qui lui permettent de tenir 
une année entière en cas de problème (type COVID). 
Cette année encore, la MJC ne demandera pas de subvention à la mairie. 

 
 

Evènements et projets  
 
 

• De nouvelles activités sont envisagées : le chant et les loisirs créatifs. Des contacts sont pris. 
Une animation autour de la création de petits paniers pour ramasser les chocolats de Pâques sera 
proposée dès le mois d’avril. 

• Dénonciation du contrat du logiciel de gestion des abonnés DEFI et constitution d’un groupe projet 
pour créer une base de données d’adhérents conformes aux besoins de la MJC. 
Un chef de projet a été désigné en la personne de Christine Henry. 
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• Modification du règlement intérieur : Ce dernier paraitra prochainement sur le site de la MJC. 
Christian Couraud, Président de l’Union des MJC Drôme-Ardèche précise que le règlement intérieur 
n’a pas besoin de l’approbation de l’AG sauf si cela est stipulé dans les statuts. Cette clause étant 
stipulée actuellement dans les statuts, Serge Bès présente à l’assemblée les modifications 
proposées.  
La MAJ du règlement intérieur est votée à l’unanimité.  
En ce qui concerne l’éventuelle modification des statuts il faut obligatoirement l’approbation d’une 
AG extraordinaire. 
Il rappelle que la modification des statuts ne peut être votée en AG que si elle a été inscrite à l’ordre 
du jour. 

• Le gala de danse aura lieu à Valsoyo car le lieu a été plébiscité par les participants. 

• Volonté de continuer à contenir le coût des activités et de maintenir les activités pour les enfants à 
des prix accessibles au plus grand nombre. 

 
 
 

POINTS DIVERS / QUESTIONS REPONSES 

 
 

Les participantes de l’activité Flamenco ont demandé qu’une solution soit trouvée pour une pratique du 
Flamenco plus confortable. A ce jour, elles dansent sur un sol carrelé donc inadapté et les propositions 
faites jusqu’à ce jour sont trop couteuses. 
Un adhérent a parlé d’une salle appartenant au syndicat des agriculteurs (ex local Roue Libre) qui 
serait dotée d’un parquet. La MJC se renseignera. 
Un rendez-vous avec l’intervenante et les participantes va être programmé afin de discuter d’une 
solution. 
 
Bernard Brochier pour la randonnée a évoqué une sortie commune avec l’activité vélo. 
Jean-Louis Grenouillat, intervenant pour la rando vélo a présenté son activité. 
Idem pour Patrick Courtial qui a insisté sur la convivialité et le plaisir de participer à la Line Dance, 
sans pression ni compétition. 
Xavier Chovin, pour le tarot est satisfait de se retrouver au Club des Chênes, local plus grand qui peut 
accueillir un nombre croissant de participants. 
 
 
Questions / Réponses 
 
 
Une adhérente a demandé si la MJC envisageait  des activités pour les adolescents. Elle a parlé du 
city park. Nous prendrons contact avec la mairie. 
Serge Bes, le Président a rappelé que dans ce cadre un animateur est nécessaire. 
 

 
 

CONCLUSION 

 
 

L’assemblée Générale s’est terminée par les remerciements du Président à la Mairie, aux services 
techniques toujours à notre écoute, aux correspondants des activités, aux animateurs et animatrices et 
un remerciement tout particulier à toute l’équipe du Conseil d’Administration, à Sophie pour le travail 
accompli et leur engagement. 
 
Christian Couraud a conclu en félicitant la MJC pour son dynamisme et sa réussite qui se reflète dans 
sa bonne santé financière sans besoin de subvention de fonctionnement.  
Fin de l’Assemblée Générale à 22 heures 
 
Pot de l’amitié autour de la galette des rois. 


